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Le fonctionnement des institutions démocratiques en Turquie

Amendement1 n° 2

déposé par la Commission pour le respect des obligations et engagements des Etats membres du Conseil de 
l'Europe (Commission de suivi)

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 17, insérer les mots suivantes:

«Les partis politiques démocratiques devraient condamner et adopter une position ferme contre le 
terrorisme.»
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